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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 5 juin 2013 

PL 11218

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'instruction publique (LIP) (C 1 10) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'instruction publique, du 6 novembre 1940, est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 51A Fonds scolaire (nouveau) 
1 Chaque établissement de l'enseignement secondaire I et II peut disposer 
d'un fonds scolaire qui est alimenté par : 

a) une somme versée annuellement par chaque élève au titre de forfait 
photocopie; 

b) le produit de spectacles, concerts ou autres manifestations; 
c) des dons et legs. 

2 Ces fonds servent à financer : 
a) des activités sociales, culturelles et sportives destinées aux élèves; 
b) un fonds destiné à fournir une aide financière à des élèves dans le 

besoin. 
3 Un règlement interne, approuvé par la direction des finances du 
département, fixe les modalités relatives à l'ouverture, l'alimentation, la 
gestion et le contrôle de ces fonds.  
 

Art. 69 (nouvelle teneur) 
1 Les travaux, les œuvres littéraires ou artistiques, les inventions et les dessins 
et modèles industriels réalisés par les élèves dans le cadre de l’enseignement 
ou d’un mandat confié au centre de formation professionnelle auquel ils sont 
rattachés restent propriété du canton. Sont réservés les droits des tiers en cas 
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de participation de l’école à des programmes communs de recherche et de 
développement avec d’autres écoles, institutions, associations ou entreprises. 
2 Les recettes perçues par le canton en relation avec les travaux d’étudiants 
entrent dans les ressources du centre de formation professionnelle concerné, 
le bénéfice étant réparti comme suit : un tiers est versé dans les recettes de 
l'Etat et le solde est versé dans les fonds propres affectés des centres de 
formation professionnelle. 
3 A titre exceptionnel, le département peut concéder à un élève la propriété de 
ses travaux. 
4 Lorsqu’une invention effectuée par un élève dans le cadre de 
l’enseignement ou d’un mandat de recherche confié à son centre de formation 
professionnelle présente une réelle importance économique, le département 
détermine dans quelle mesure une rétribution spéciale équitable peut lui être 
allouée. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Le présent projet de loi, qui traite de deux thématiques distinctes l’une de 
l’autre, fait suite à des recommandations émises par l’inspection cantonale 
des finances (ci-après : ICF). 

1. Fonds scolaires 

Dans les établissements des degrés secondaires I et II, il existe des fonds 
scolaires, qui trouvent à ce jour une assise réglementaire (à l’article 39 du 
règlement de l’enseignement secondaire, du 14 octobre 1998 – C 1 10.24) 
mais non une assise légale dans la LIP. 

Ces fonds servent à financer des activités sociales et culturelles qui 
bénéficient aux élèves (par exemple organisation de pièces de théâtre ou d’un 
concert) ainsi qu’à alimenter le fonds social de l’école, destiné à fournir une 
aide financière à des élèves dans le besoin. 

Conformément au rapport de l’ICF du 14 novembre 2011, il convient de 
combler cette absence de base légale formelle en créant un article nouveau 
dans la LIP. 

2. Travaux des personnes en formation 

La LIP actuelle ne traite pas de la problématique relative au sort des 
travaux effectués par les élèves des centres de formation professionnelle. Elle 
ne fait que renvoyer à la loi cantonale sur les Hautes écoles spécialisées, du 
19 mars 1998.  

Or, l’ICF a relevé, dans un rapport du 2 mars 2012, que les revenus 
provenant de prestations facturées par les écoles professionnelles et versés à 
des fonds constituent une affectation de revenus qui doit faire l'objet d'une 
base légale. L'article 69 LIP est dès lors modifié dans ce sens. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) ICF – extraits des rapports n° 11-32 du 14 novembre 2011 et n° 12-10 du 

2 mars 2012 
2) Tableau synoptique 
3) Tableaux financiers 
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